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Donation de son vivant

Par Marina02, le 14/03/2019 à 17:21

Bonjour j'aimerais avoir un petit renseignement mon grand-père veut me donner une maison
valeur 27000 € donc une donation de son vivant sachant qu'il a 2 enfants...

Est-ce que au moment de son décès j'aurais des soucis avec le deuxieme enfants

Merci cordialement

Par Visiteur, le 14/03/2019 à 19:37

Bonjour
Quelle est la forme de cette donation, sachant qu'elle passe au dessus de votre parent ?

Par youris, le 14/03/2019 à 20:10

bonjour,

les enfants sont héritiers réservataires, il ne faut donc pas qu'une donation entame la réserve
héréditaire.

voyez un notaire avec votre grand-père qui sera nécessaire pour cette donation et qui vous
saura vous conseiller.

salutations
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